
Préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC) : 
liste des métiers éligibles 

dans la branche du travail temporaire 

Ces métiers ont été identifiés par AKTO dans le cadre des diagnostics territoriaux 

construits avec les agences d’emploi en partenariat avec Pôle emploi, les 

DIRECCTE, les Conseils Régionaux, les branches professionnelles… 

Ces diagnostics permettent de croiser les données de chacun des partenaires et de 

donner une vision prospective des besoins en emplois et compétences sur les 

territoires. 

Les métiers ont été proposés par la section paritaire professionnelle (SPP) du travail 

temporaire constituée au sein d’AKTO à la Commission paritaire nationale de 

l’emploi (CPNE) de la branche, qui les a validés. 

Ils ont permis de dégager les besoins ci-dessous : 

• Industrie : soudeur, conducteur de ligne, ajusteur/câbleur/chaudronnier

aéronautique, électricien industriel, tuyauteur, mécanicien, monteur câbleur,

peintre industriel, tourneur fraiseur, ajusteur fraiseur, mécanicien robinetier,

stratifieur, technicien de maintenance, usineur décolleteur, agent de servitude

nucléaire, piqueur sur cuir, inspecteur qualité aéronautique, opérateur

matériaux composites, monteur échafaudeur calorifugeur (tous secteurs),

opérateur et conducteur commandes numériques, conducteur de presse,

drapeur, accastilleur, agent de fabrication, intégrateur cabine aéronautique,

aide préparateur de parfum arome et cosmétique, préparateur de parfum

arome et cosmétique, opérateur de fabrication, étancheur/bardeur, bobineur,

préparateur aéronautique, installateur maintenance réseaux électrique et

communication, tulliste, retoucheur, pareur, désosseur, technicien de contrôle

non destructif

• Transport logistique : préparateur de commandes, agent logistique,

conducteur routier, conducteur voyageurs, agent logistique nucléaire, pontier,

chauffeur ripeur, opérateur de plateforme ferroviaire, déménageur, conducteur

VUL

• Travaux publics : ouvrier VRD et TP, conducteur d’engins, monteur réseaux,

opérateur démolition, monteur caténaire, dessinateur projet



• Bâtiment : coffreur bancheur, façadier, maçon, monteur échafaudeur, 
électricien, couvreur, menuisier, cordiste, conducteur de travaux, charpentier 
métal, plombier, monteur gaines, serrurier, monteur assembleur ossature bois, 
plafiste. solier moquettiste, peintre applicateur de revêtements.

• Hôtellerie / restauration : agent de restauration, commis de cuisine, serveur, 
réceptionniste, sommelier, employé d’étage

• Tertiaire / services : téléconseiller, guide en maison de champagne, 
formateur, vendeur en magasin, animateur sportif, gestionnaires RH et paie, 
agent d’entretien, porteur/marbrier (funéraire), gestionnaire assurance, 
technicien support utilisateur, agent de prévention et de sécurité, agent 
d’accueil, agent administratif, agent commercial, chargé d’études, développeur 
informatique, opérateur de traitement des valeurs, data scientist, chef de projet 

digital, chargé de recrutement

• Aéroportuaire : assistant de piste, agent d’escale commerciale, avitailleur, 
agent de nettoyage, agent de catering

• Médico-social : agent de services hospitalier (ASH), agent de service 
hospitalier en gérontologie, accompagnant éducatif et social, aide-soignant

• Divers : ouvrier agricole, fileteur, agent technique de déchetterie, assistant(e) 
de vie aux familles, mécanicien automobile, opérateur service rapide, 
mécanicien réparateur automobile, sertisseur en joaillerie, technicien boucher, 
charcutier préparateur, boulanger, pâtissier, opérateur SAV bijouterie.

Cette liste peut être complétée en fonction de nouveaux besoins qui émergeraient 

sur un territoire, après validation de la CPNE du travail temporaire. 
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